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Mont-sur-Rolle, le 18 mai 2020 

 
 Madame 
 Christelle Luisier 
 Conseillère d’Etat 
 Place du Château 1 
 1014 Lausanne 
  
  

Reprise des discussions au sujet des SGZA (système de gestion de zones 
d’activités) 

 
Madame la Conseillère d’Etat, chère Christelle, 
 
 
Pour sortir du moratoire imposé par la Confédération, les cantons doivent, comme 
pour les surfaces d'habitation, redéfinir leurs zones industrielles et d'activités. Le 
canton de Vaud ne pourra valoriser que 200 ha pendant les 15 prochaines années. 
 
Comme vous le savez, en janvier 2019, les départements en charge du dossier ont 
signifié aux Associations de Communes qu'ils ne voulaient plus travailler avec elles 
sur ce dossier, sans en donner les raisons. 
 
En avril 2019, le Service du développement territorial (SDT) dévoilait sa nouvelle 
stratégie : revoir les surfaces de zones d'activités en donnant pour tâche aux 12 
régions définies dans le PDCn de faire des propositions. 
 
Le 27 février 2020, le SDT lançait une consultation portant sur l’actualisation des 
sites d’activités stratégiques, le délai de réponse étant fixé au 31 mars 2020 déjà. 
Par la suite, ce délai a été prolongé jusqu’au 29 mai 2020 en raison de la crise liée 
au COVID 19. 
 
Dans ce cadre, l’AdCV a immédiatement consulté ses 71 communes membres afin de 
pouvoir tirer une synthèse de leurs avis et prendre une position solidement étayée. 
 
Cette situation et la relative lenteur avec la laquelle ce dossier a avancé nous font 
encore plus regretter la décision prise en 2019 de ne pas poursuivre les discussions 
avec les associations de communes. 
 
Nous pensons que vous pourriez partager nos regrets et être disposée à reprendre les 
discussions précitées. 
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A notre sens, une telle décision serait judicieuse et permettrait certainement 
d’arriver à une solution plus satisfaisante et consensuelle pour l’ensemble des 
communes vaudoises. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Conseillère d’Etat, chère Christelle, 
l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

 Association de Communes Vaudoises 
 AdCV 

 

 La Présidente Le Secrétaire général 
 Josephine Byrne Garelli Siegfried Chemouny 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


